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Questions préjudicielles

La directive (UE) 2018/822 du Conseil du 25 mai 2018 modifiant la directive 2011/16/UE en ce qui
concerne l’échange automatique et obligatoire d’informations dans le domaine fiscal en rapport avec les
dispositifs transfrontières devant faire l’objet d’une déclaration1 viole-t-elle l’article 6, paragraphe 3, du
Traité sur l’Union européenne et les articles 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union
européenne, et plus spécifiquement le principe d’égalité et de non discrimination que ces dispositions
garantissent, en ce que la directive 2018/822 ne limite pas l’obligation de déclaration des dispositifs
transfrontières devant faire l’objet d’une déclaration à l’impôt des sociétés, mais la rend applicable à tous
les impôts rentrant dans le champ d’application de la directive 2011/16/UE du Conseil du 15 février 2011
relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE,2 ce
qui inclut en droit belge non seulement l’impôt des sociétés mais aussi des impôts directs autres que
l’impôt des sociétés et des impôts indirects, tels que les droits d’enregistrement ?

La directive 2018/822 viole-t-elle le principe de légalité en matière pénale garanti par l’article 49,
paragraphe 1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et par l’article 7, paragraphe 1,
de la Convention européenne des droits de l’homme, viole-t-elle le principe général de la sécurité
juridique et viole-t-elle le droit au respect de la vie privée garanti par l’article 7 de la Charte des droits
fondamentaux de l’Union européenne et par l’article 8 de la Convention européenne des droits de
l’homme, en ce que les notions de « dispositif » (et dès lors celles de « dispositif transfrontière », de «
dispositif commercialisable » et de « dispositif sur mesure »), d’« intermédiaire », de « participant », d’«
entreprise associée », le qualificatif « transfrontière », les différents « marqueurs » et le « critère de
l’avantage principal », que la directive 2018/822 emploie pour déterminer le champ d’application et la
portée de l’obligation de déclaration des dispositifs transfrontières devant faire l’objet d’une déclaration,
ne seraient pas suffisamment clairs et précis ?

La directive 2018/822, en particulier en ce qu’elle insère l’article 8bis ter, paragraphes 1 et 7, de la
directive 2011/16, viole-t-elle le principe de légalité en matière pénale garanti par l’article 49, paragraphe
1, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et par l’article 7, paragraphe 1, de la
Convention européenne des droits de l’homme, et viole-t-elle le droit au respect de la vie privée garanti
par l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et par l’article 8 de la
Convention européenne des droits de l’homme, en ce que le point de départ du délai de 30 jours dans
lequel l’intermédiaire ou le contribuable concerné doit satisfaire à l’obligation de déclaration d’un
dispositif transfrontière devant faire l’objet d’une déclaration ne serait pas fixé de façon suffisamment
claire et précise ?

https://curia.europa.eu/juris/document/document_print.jsf?mode=lst&pageIndex=0&docid=269809&part=1&doclang=FR&text=&dir=&occ=first&cid=1025729#1
https://curia.europa.eu/juris/document/document_print.jsf?mode=lst&pageIndex=0&docid=269809&part=1&doclang=FR&text=&dir=&occ=first&cid=1025729#2


L’article 1er, point 2), de la directive 2018/822 viole-t-il le droit au respect de la vie privée garanti par
l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et par l’article 8 de la Convention
européenne des droits de l’homme, en ce que le nouvel article 8bis ter, paragraphe 5, qu’il a inséré dans la
directive 2011/16, prévoit que, si un État membre prend les mesures nécessaires pour accorder aux
intermédiaires le droit d’être dispensés de l’obligation de fournir des informations concernant un
dispositif transfrontière devant faire l’objet d’une déclaration lorsque l’obligation de déclaration serait
contraire au secret professionnel applicable en vertu du droit national dudit État membre, cet État membre
est tenu d’obliger lesdits intermédiaires à notifier sans retard à tout autre intermédiaire ou, en l’absence
d’un tel intermédiaire, au contribuable concerné, ses obligations de déclaration, en ce que cette obligation
a pour effet qu’un intermédiaire qui est soumis au secret professionnel pénalement sanctionné en vertu du
droit dudit État membre est tenu de partager avec un autre intermédiaire qui n’est pas son client les
informations qui lui sont connues à l’occasion de l’exercice de sa profession ?

La directive 2018/822 viole-t-elle le droit au respect de la vie privée garanti par l’article 7 de la Charte des
droits fondamentaux de l’Union européenne et par l’article 8 de la Convention européenne des droits de
l’homme, en ce que l’obligation de déclaration des dispositifs transfrontières devant faire l’objet d’une
déclaration entraînerait une ingérence dans le droit au respect de la vie privée des intermédiaires et des
contribuables concernés qui ne serait pas raisonnablement justifiée et proportionnée au regard des
objectifs poursuivis et qui ne serait pas pertinente au regard de l’objectif d’assurer le bon fonctionnement
du marché intérieur ?
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